
 

 

INVITATION 
 

 

1ère assemblée extraordinaire 

 des délégués (AD) du PEV Suisse 
 

Samedi 19 septembre 2020 
 

 
Borromäum 
Byfangweg 6 

4051 Bâle  



 

PROGRAMME 

 
dès 09h15 Arrivée des délégués 
  Café et croissants 

10h00 Ouverture de l’assemblée par la Présidente 

 Marianne Streiff, Présidente du PEV Suisse 

  Méditation 

 Daniel Frei, Pasteur de l’office pour l’église mondiale BS/BL 

  Salutations du Canton de Bâle-Ville  

  Dr. Lukas Engelberger, Conseiller d’État BS    

  Salutations du PEV Bâle-Ville 

 Brigitte Gysin (Présidente)  et Christine Kaufmann, Candidate au Conseil d’État 

  Sujets de votation et prises de position  

• Initiative populaire « Oui à l’interdiction de se dissimuler le visage » 

 Pour : Marianne Binder-Keller, Conseillère nationale PDC (AG) 

 Contre : Sibel Arslan, Conseillère nationale  Verts-BASTA (BS) 

• Initiative populaire « Pour une interdiction du financement des  

producteurs de matériel militaire » 

 Pour : Magdalena Küng, GSsA Suisse 

  Contre : Beat Flach, Conseiller national vert‘libéraux (AG) 

12h00 Thème de la conférence : Initiative pour des multinationales responsables 

• Exposé introductif : Contenu et nécessité de l‘initiative 

Jan Tschannen, Pain pour le prochain Suisse 

• Position du PEV 

 Marianne Streiff, Présidente du PEV Suisse 

12h45 Repas 

facultatif 

14h00 Après-midi à thème : Initiative pour des multinationales responsables 

16h00 Conclusion  
Suivie d’un parcours-découverte organisé par les *jpev des deux Bâle pour les  

Jeunes et les moins jeunes ! 

 



 

MODALITÉS PRATIQUES DE LA JOURNÉE 
 
Inscriptions et organisation 

Le PEV Suisse, en collaboration avec le PEV Bâle-Ville, est l’organisateur de la journée. Tous les 

membres et toutes les personnes intéressées sont invités à participer à l’AD. Les responsables des 

sections sont priés de s’assurer que celles-ci soient représentées de manière conforme aux statuts. 

Inscrivez-vous à l’AD jusqu’au 16 septembre 2020 au plus tard en ligne sous www.evppev.ch/ad  

ou par téléphone au 031 351 71 71. 

 

Droit de vote 

Chaque parti cantonal dispose de deux délégués. En outre, les partis locaux et, s'ils n'existent 

pas, les partis régionaux ou cantonaux, peuvent désigner deux délégués pour représenter les 

40 premiers membres. Pour chaque tranche supplémentaire de 20 membres, ils ont droit à un 

délégué supplémentaire. Les membres du Comité du parti ont par ailleurs également le droit 

de vote. Tous les autres membres du parti ont le droit de prendre part aux assemblées des dé-

légués avec une voix consultative (art. 8, § 2&3 des statuts). 

 

Frais de participation 

Les frais de participation pour le repas de midi (y compris boissons non alcoolisées / café / thé 

pendant toute la journée) se montent à CHF 35.-. Ce montant doit être réglé lors du contrôle 

d‘entrée. La participation sans repas est gratuite. 

 

Discussions / Interventions / Dossiers 

Afin de permettre au plus grand nombre possible de participants d’intervenir, nous vous prions 

de respecter un temps de parole de 2 minutes maximum. Les dossiers relatifs à l’assemblée se-

ront mis à disposition au plus tard le 17 septembre 2020  sur www.evppev.ch/ad. 

 

Traduction simultanée 

La traduction simultanée des débats de l’allemand vers le français sera disponible sur place à 

travers le logiciel interactio. Prenez SVP votre Natel et vos écouteurs ou votre casque avec vous. 

 

Thème de la conférence : Initiative pour des multinationales responsables 

L’initiative pour des multinationales responsables sera soumise en votation en novembre. Nous 

souhaitons avoir du temps pour traiter de ce sujet, informer de manière approfondie, montrer 

comment chacune et chacun peut contribuer à la campagne et filmer des déclarations vidéo 

pour la campagne du PEV. La participation uniquement le matin ou l’après-midi est possible. 

 

Parcours de découverte de Bâle avec les *jpev BS/BL 

Souhaitez-vous découvrir Bâle de manière ludique ? En équipes de 3 à 5 personnes, vous cra-

querez des codes et résoudrez des énigmes cachées. L’équipe qui aura récolté le plus de 

points après 90 minutes aura gagné. Avez-vous la stratégie, la rapidité et l’esprit d’équipe néces-

saires pour cela ? Au terme de ce parcours nous ferons des grillades au parc Schützenmatt. 

http://www.evppev.ch/ad
http://www.evppev.ch/ad


 

Voyage 

Il est conseillé de se rendre au lieu de l’assemblée en transports publics. Il se trouve  

à 1 km à pieds de la gare de Bâle CFF ou est accessible en 3 minutes par le tram 1. 

 

 

Horaires des trains 
Genève  dép.  06h42 Bâle CFF  arr. 09h32 via Berne 

Lausanne   dép.  07h20 Bâle CFF  arr. 09h32 via Berne 

Fribourg  dép.  08h04  Bâle CFF  arr. 09h32   via Berne 

Moutier  dép.  08h08 Bâle CFF  arr. 08h53 via Delémont 

puis 3 minutes de tram 1 direction Basel Dreirosenbrücke jusqu’à Basel Zoo Bachletten. 

 

Nous nous réjouissons de vous accueillir en grand nombre ! 

 

Meilleures salutations et à bientôt à Bâle. 

Marianne Streiff    Roman Rutz  

Présidente    Secrétaire général  
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